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Ce soir

La dernière réunion consacrée aux « grands enjeux »
Positionnée le 30 mai pour tenir compte de la publication 
ǱǸɾ ǱǸɶɅȡȇɶǸɾ ǹʌʔǱǸɾ ǱẏuɃǸɶʳɾṣ

RÉUNION PUBLIQUE Ṿ¬Mñ u¶æ!>ÿñ ñĆé ¬ẏM!Ć - VICHY

Prochains rendez -vous

ÅForum participatif
Mobilités et lithium : 
quelles perspectives ?
samedi 8 juin (14h -18h) à Gannat 
uɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅɾ ǱậǸʲɳǸɶʌɾ Ǹʌ ʌǸɃɳɾ 
participatifs
ÅfɐɶɃʔȺǍȡɶǸ ǱậȡɅɾǪɶȡɳʌȡɐɅ ǸɅ ȺȡȓɅǸ

ÅEt après le débat ? la vie du 
ɳɶɐȲǸʌ Ǹʌ ȺẏǍɳɶȇɾ-mine , jeudi 20 
juin à Echassières (18h Ṿ21h)

ÅForum participatif : 
approfondissements
samedi 22 juin à Montluçon 
(Athanor, 14h -18h)

ÅInscriptions lundi
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Ce soir
Introduction (25 min)
Å ¶ɐʌ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ɶǹɳʔǩȺȡǪǍȡɅṞ ɃǍȡɶȡǸ ǱǸ ĞȡǪțʳ
Å Introduction par la CPDP
Å Charlène Descollonges Ṟ æǍɅɐɶǍɃǍ ǱǸɾ ǸɅȲǸʔʲ ǱǸ ȺẏǸǍʔ Ǎʔʌɐʔɶ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ
Å Imerys et ANTEA, Présentation

1 ṾLa mine impacte -t -elle la ressource en eau de la Bosse (1h)
ÅY a-t -il un risque de drainage des eaux souterraines, de tarissement des
ɾɐʔɶǪǸɾ Ǹʌ ǱẏǍɾɾȇǪțǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸȺȺǸɾ Ṥ
ÅLa mine va -t -elle contaminer les ressources en eau de la Bosse ?
ÅÿǸɃɳɾ ǱẏǹǪțǍɅȓǸ ǍʬǸǪ ȺǸ ɳʔǩȺȡǪ

2 - Y aura -t -ȡȺ ǍɾɾǸʽ ǱẏǸǍʔ ǱǍɅɾ ȺǍ ñȡɐʔȺǸ ɳɐʔɶ ǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ ʔɅ ɅɐʔʬǸȺ 
usager ? (1h)
ÅQuelle est la situation de la Sioule vis à vis de la ressource en eau et des usages ?
ÅDans quelle mesure et à quelles conditions ce projet pourrait -ȡȺ ɾẏȡɅɾǹɶǸɶ ɳǍɶɃȡ ȺǸɾ 
ʔɾǍȓǸɶɾ ǱǸ ȺẏǸǍʔṞ ɾǍɅɾ ɵʔǸ ȺǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ǸɅ ɳǖʌȡɾɾǸɅʌ Ṥ

ÅÿǸɃɳɾ ǱẏǹǪțǍɅȓǸ ǍʬǸǪ ȺǸ ɳʔǩȺȡǪ

RÉUNION PUBLIQUE Ṿ¬Mñ u¶æ!>ÿñ ñĆé ¬ẏM!Ć - VICHY
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Ce soir

3 - ¬ẏʔɾȡɅǸ ǱǸ ǪɐɅʬǸɶɾȡɐɅ ʬǍ-t -elle aggraver les tensions actuelles 
sur le Cher ?  (50min)
Å Le Cher va -t -ȡȺ ɃǍɅɵʔǸɶ ǱẏǸǍʔ Ǳʔ ȒǍȡʌ ǱǸɾ ɳɶǹȺȇʬǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏʔɾȡɅǸ Ṥ
Å ¬Ǎ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǸǍʔ Ǳʔ >țǸɶ ʬǍ-t -elle se dégrader ?
Å ÿǸɃɳɾ ǱẏǹǪțǍɅȓǸ ǍʬǸǪ ȺǸ ɳʔǩȺȡǪ

4 ṾSéquence conclusive (10min)
Å Charlène Descollonges , Mise en perspective

RÉUNION PUBLIQUE Ṿ¬Mñ u¶æ!>ÿñ ñĆé ¬ẏM!Ć - VICHY
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Les prises de parole  

ÅInterventions des participant.es dans la salle / sur le tchat 
YouTube

Å2 minutes maximum par intervention afin de permettre à un 
ɃǍʲȡɃʔɃ ǱǸ ɳǸɶɾɐɅɅǸɾ ǱǸ ɾẏǸʲɳɶȡɃǸɶ 

ṜUne intervention = 1 question ou 1 avis / prise de position 

ṜFavoriser la diversité des prises de parole : 

ƺ hommes / femmes ; 

ƺ toutes les générations 

ƺ celles et ceux qui ne sont pas encore intervenus dans le débat 

RÉUNION PUBLIQUE Ṿ¬Mñ u¶æ!>ÿñ ñĆé ¬ẏM!Ć - VICHY



Séquence introductive
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Séquence introductive (25min)

ÅCharlène Descollonges , Pour une Hydrologie Régénérative

ÅFabrice Frebourg et Jean -François Ricard, Imerys
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Charlène Descollonges
Pour une Hydrologie 
Régénérative
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Source : IPCC 

AR6 WGI 

Figure 8-6





Eaux us®es trait®es rejet®es
(+/- charg®es en nutriments et micropolluants)

£tiages s®v¯res
( de + en + longs et fr®quents)

Eutrophisation et concentration des polluants 

Quantit® et qualit® 

de lôeau : effet de 

dilution ? 

Quid impact 

sur les milieux 

? 



Lô®chelle spatiale : bassin et sous-bassin versant

16

Bassin versant : ñcuvetteò d®limit®e par le relief qui alimente 

le r®seau hydrographique dôun cours dôeau principal (fleuve)

Sous -bassin versant : cuvette qui alimente un affluent du 

fleuve

Le Cher

LôAllier
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Les interactions nappe -rivi¯re : fondamentales 

!Les rivi¯res et les fleuves sont g®n®ralement connect®s ¨ leur 
nappe dôaccompagnement, qui sont des aquif¯res alluviaux.

En hautes -

eaux
En basses  

eaux



Besoins 
des milieux 
aquatiques

Ressources 
disponibles

Usages 
anthropiques

?

Lô®chelle temporelle : en ®t® ᵼ basses eaux / ®tiage

ǒ Quelles esp¯ces aquatiques cibles ?

ǒ Quels d®bits minimum biologiques 

?

ǒ Quelle perspectives d'®volution :

    - Des autres usages  anthropiques ?

    - Des ®tiages vis- -̈vis du changement 

climatique  ?

ᵼ Etude HMUC en cours (fin 2024)
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Le projet de mine et les enjeux identifi®s

Les besoins en eau sont estim®s ¨ 1,2 million de m3/an : 

1. 600 000 m3 sur le site de Beauvoir pour lôextraction ᵼ pr®l¯vement (20 L/s) depuis la Sioule, 

site ¨ d®finir entre Ebreuil et Gouzolles (amont de Saint-Pour­ain) 

2. 600 000 m3 sur le site de Montlu­on pour la conversion ᵼ REUT (22 L/s) depuis la station 

dô®puration de Montlu­on rejetant dans le Cher

2. REUT Montlu­on 

ᵼ impacts sur le Cher

- D®bits ®tiage extr°mes ?

- D®bits minimum biologiques 

?

Le Cher

LôAllier

1. Pr®l¯vements sur la Sioule

- D®bits ®tiage extr°mes ?

- D®bits minimum biologiques ?

Mine Echassi¯res



20

Se poser les bonnes questions et faire des choix

Sur le projet et les hydrosyst¯mes concern®s : arr°tons de noyer le poisson !

- Exprimer lôimpact sur les d®bits de s®cheresses extr°mes au pas de temps journalier (VCN3) !

- Anticiper la baisse de la capacit® de dilution et des canicules ᵼ risque dôeutrophisation  ?

- Quantifier pr®cis®ment les impacts ®cologiques sur les esp¯ces aquatiques de la Sioule et le Cher 

ᵼ d®bits minimum biologiques ? 

- Projeter lô®quilibre demandes -ressources-milieux ¨ moyen-long terme ᵼ risque de conflits ?

- Les eaux pluviales  sur le site dôextraction : risque de pollutions diffuses  ¨ long terme ? 

Engager le dialogue avec tous les usagers de lôeau et les milieux aquatiques

- Quel est le niveau de discussion avec EDF ? Les agriculteurs ? ᵼ Nexus Eau-Energie -Alimentation 

!

- Comment repr®senter la voix des milieux aquatiques  par des acteurs d®sint®ress®s ? 



Fabrice Frebourg
Jean -François Ricard
Imerys

Marc Boisson
ANTEA

03.06.24
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Table -ronde n °1
La mine impacte -t -elle la 
ressource en eau de la 
Bosse à Echassières ?

03.06.24
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1- La mine impacte -t -elle la ressource en eau 
de la Bosse à Echassières ? (1h)
×Y a-t -il un risque de drainage des eaux souterraines, de tarissement 

ǱǸɾ ɾɐʔɶǪǸɾ Ǹʌ ǱẏǍɾɾȇǪțǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸȺȺǸɾ Ṥ

×La mine va -t -elle contaminer les ressources en eau de la Bosse ?

ÅFabrice Frebourg et Jean -François Ricard, Imerys 

ÅMarc Boisson, ANTEA

ÅNicolas Hardouin, Olivier Petiot et Francis Pruvot , DDT Allier

ÅSophie Seytre , DREAL

ÅClotilde Bertin, Alain Dupuy et Stéphane Buschaert , BRGM
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1- La mine impacte -t -elle la ressource en eau 
de la Bosse à Echassières ? (1h)

×Y a-t -il un risque de drainage des eaux souterraines, de tarissement 

ǱǸɾ ɾɐʔɶǪǸɾ Ǹʌ ǱẏǍɾɾȇǪțǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸȺȺǸɾ Ṥ

ÅFabrice Frebourg et Jean -François Ricard, Imerys 

ÅMarc Boisson, ANTEA

ÅNicolas Hardouin, Olivier Petiot et Francis Pruvot , DDT Allier

ÅSophie Seytre , DREAL

ÅClotilde Bertin, Alain Dupuy et Stéphane Buschaert , BRGM
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PROJET EMILI IMERYS, VOLET EAU : ÉLÉMENTS DE CADRAGE

Quelques jalons r®glementaires sur lôeau.

1) A lô®chelle europ®enne.

ỄLa directive cadre sur lôeau

Ễ2) ê lô®chelle nationale.

ỄLa loi sur lôeau, la nomenclature eau

3) ê lô®chelle du bassin Loire Bretagne.

Ễ* Le SDAGE Loire Bretagne (sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux) du bassin Loire 
Bretagne. Orientations et dispositions.

Ễ* Lôarr°t® dôorientation du bassin Loire Bretagne (en cours de r®vision)

4) ê lô®chelle des bassins de la Sioule et du Cher amont.

ỄLes SAGE (sch®ma dôam®nagement et de gestion des eaux) de la Sioule dôune part, du Cher amont dôautre 
part.

5) ê lô®chelle du d®partement de lôAllier.

ỄLôarr°t® cadre s®cheresse, lôautorisation unique de pr®l¯vement dôeau pour lôirrigation

DDT Allier



PROJET EMILI IMERYS. VOLET EAU : ÉLÉMENTS DE CADRAGE.

Instruction de la demande dôautorisation environnementale du projet incluant le volet 
eau dans le dossier dô®tudes dôimpact global.

ỄLô®tude dôimpact doit traiter tous les aspects sanitaires et environnementaux 
du projet, dont ceux li®s ¨ lôeau et aux milieux aquatiques, enjeu important du projet.

ỄR®sum® non technique, description du projet, de lô®tat initial, des facteurs et milieux 
susceptibles dô°tre affect®s,  des diff®rents impacts sur les ressources naturelles 
(eau, terre, sol, biodiversit®) é

Ễ Évaluer la vulnérabilité au changement climatique,

Ễ Évaluer les effets directs et indirects, cumulatifs, court moyen et long termes, 
permanents ou temporaires, positifs et négatifs,

Ễ Étudier des alternatives et options,

ỄD®finir les mesures dô®vitement, de r®duction, de compensation, 
dôaccompagnement, les chiffrer

DDT Allier



tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ȅ ŀ-t-il un risque acceptable ou inacceptable ? On parle aussi de la séquence « Eviter-
Réduire-/ƻƳǇŜƴǎŜǊ ηΣ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ-t-ƛƭ ǎǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ Κ

Une autorisation nôest pas d®livr®e si un risque est jug® 
inacceptable

ATTENTION : « acceptable » / « inacceptable » quantifié pour 
certains thèmes mais pas tous

La démarche ERC est applicable à tout projet et tout thème 
trait® dans ®tude dôimpact, yc lôeau

ATTENTION : la séquence ERC doit être intégrée au projet
de manière itérative ! Lô®tude dôimpact en rend compte.

DREAL Allier
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1- La mine impacte -t -elle la ressource en eau 
de la Bosse à Echassières ? (1h)

×La mine va -t -elle contaminer les ressources en eau de la Bosse ?

ÅFabrice Frebourg et Jean -François Ricard, Imerys 

ÅMarc Boisson, ANTEA

ÅNicolas Hardouin, Olivier Petiot et Francis Pruvot , DDT Allier

ÅSophie Seytre , DREAL Allier 

ÅClotilde Bertin, Alain Dupuy et Stéphane Buschaert , BRGM
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SOLS : Carte des zones avec des teneurs en arsenic notables (> 100 
mg/ kg) - En vert, origine naturelle ; en rouge, origine minière.

DREAL



vǳŜƭǎ ǎŜǊƻƴǘ Ǿƻǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜ ǾƻƭŜǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Κ vǳŜƭƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł 

ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci ?

Points dôattention= eau au contact

De la mine souterraine (perméabilité de fissures) : matériaux 
intrinsèques broyés et remblai cimenté,

Particuli¯rement des r®sidus de lôusine de concentration

Notamment sur les paramètres « métaux présents dans la roche » 
+ « substances du process »

Une surveillance pourra être imposée (analyses des rejets, 
piézos, etc) ïcf. ce qui est impos® aujourdôhui pour la carri¯re

DREAL



ÿǸɃɳɾ ǱẏǹǪțǍɅȓǸ
De quelles autres informations 
auriez -vous besoin ?
Des compléments ou des avis ?

03.06.24
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2- Y aura -t -ȡȺ ǍɾɾǸʽ ǱẏǸǍʔ ǱǍɅɾ ȺǍ ñȡɐʔȺǸ ɳɐʔɶ 
accueillir un nouvel usager ? (1h)
×Quelle est la situation de la Sioule vis à vis de la ressource en eau et des usages ?

×Dans quelle mesure et à quelles conditions ce projet pourrait -ȡȺ ɾẏȡɅɾǹɶǸɶ ɳǍɶɃȡ ȺǸɾ 

ʔɾǍȓǸɶɾ ǱǸ ȺẏǸǍʔṞ ɾǍɅɾ ɵʔǸ ȺǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ǸɅ ɳǖʌȡɾɾǸɅʌ Ṥ

ÅFabrice Frebourg et Jean -François Ricard, Imerys 

ÅMarc Boisson, ANTEA

ÅNicolas Hardouin, Olivier Petiot et Francis Pruvot , DDT Allier

ÅSophie Seytre , DREAL

ÅCéline Boisson et Gilles Journet, SAGE Sioule

ÅJonathan Bourdeau et Jean -Pierre Guérin, SAGE Cher amont

ÅLaurent Gaillard, Fédération de l'Allier pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique

ÅGérard Laplanche et Xavier Redon, SIVOM de Sioule et Bouble

ÅAdélaïde Giraud, ASA des Champagnes
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2- Y aura -t -ȡȺ ǍɾɾǸʽ ǱẏǸǍʔ ǱǍɅɾ ȺǍ ñȡɐʔȺǸ ɳɐʔɶ 
accueillir un nouvel usager ? (1h)

×Quelle est la situation de la Sioule vis à vis de la ressource en eau 

et des usages ?

ÅFabrice Frebourg et Jean -François Ricard, Imerys 

ÅMarc Boisson, ANTEA

ÅNicolas Hardouin, Olivier Petiot et Francis Pruvot , DDT Allier

ÅSophie Seytre , DREAL

ÅCéline Boisson et Gilles Journet, SAGE Sioule

ÅJonathan Bourdeau et Jean -Pierre Guérin, SAGE Cher amont

ÅLaurent Gaillard, Fédération de l'Allier pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique

ÅGérard Laplanche et Xavier Redon, SIVOM de Sioule et Bouble

ÅAdélaïde Giraud, ASA des Champagnes
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LE SDAGE LOIRE BRETAGNE

2) ê lô®chelle du bassin Loire Bretagne

* Le SDAGE Loire Bretagne (sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux) d®finit des 
orientations et dispositions.

* Compatibilité des décisions administratives avec le SDAGE (compatibilité au sens de « non 
contrariété » avec les orientations générales du SDAGE, notion juridique pouvant être sujette à 
interprétation, notion distincte de la conformité).

Å Chapitre 7 du SDAGE : gérer les prélèvements de manière équilibrée et durable.

ỄNombreuses dispositions sur la gestion ®quilibr®e et ®conome de lôeau: dispositions 
générales et spécifiques selon les territoires.

ỄPar exemple :

Ễ7 A 4 : ®conomiser lôeau par r®utilisation des eaux us®es, notamment en Zone de R®partition des 
Eaux ZRE.(sôassurer de la compatibilit® avec le milieu)

Ễ7 B 3 : plafonnement ,sur certains bassins, des pr®l¯vements dans lôattente des r®sultats des 
études Hydrologie, Milieux, Climat, Usages. (HMUC)

Ễ7 C 1 : en ZRE, plafonds de prélèvements par usage définis dans le règlement du SAGE

DDT Allier



41
30.05.2024

2- Y aura -t -ȡȺ ǍɾɾǸʽ ǱẏǸǍʔ ǱǍɅɾ ȺǍ ñȡɐʔȺǸ ɳɐʔɶ 
accueillir un nouvel usager ? (1h)

×Dans quelle mesure et à quelles conditions ce projet pourrait -ȡȺ ɾẏȡɅɾǹɶǸɶ 

ɳǍɶɃȡ ȺǸɾ ʔɾǍȓǸɶɾ ǱǸ ȺẏǸǍʔṞ ɾǍɅɾ ɵʔǸ ȺǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ǸɅ ɳǖʌȡɾɾǸɅʌ Ṥ

ÅFabrice Frebourg et Jean -François Ricard, Imerys 

ÅMarc Boisson, ANTEA

ÅNicolas Hardouin, Olivier Petiot et Francis Pruvot , DDT Allier

ÅSophie Seytre , DREAL

ÅCéline Boisson et Gilles Journet, SAGE Sioule

ÅJonathan Bourdeau et Jean -Pierre Guérin, SAGE Cher amont

ÅLaurent Gaillard, Fédération de l'Allier pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique

ÅGérard Laplanche et Xavier Redon, SIVOM de Sioule et Bouble

ÅAdélaïde Giraud, ASA des Champagnes
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3) ê lô®chelle des bassins de la Sioule et du Cher amont.

ỄSAGE (Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux) : un plan de gestion, un règlement, une 

cartographie.

Ễ SUR LA SIOULE

Ễ Application de la disposition 7B3 du SDAGE : plafonnement aux volumes autoris®s jusquô¨ la sortie de 

lô®tude HMUC sur la Sioule (th®oriquement fin 2027)

ỄDonc en lôesp¯ce, un nouveau pr®l¯vement nôest pas possible, sauf ¨ mettre en place une nouvelle 

r®partition entre les usagers de lôeau du secteur (comme dôailleurs pr®cis® par lôindustriel dans sa fiche 7B).

ỄLô®tude HMUC devra int®grer le besoin de lôindustriel, et d®finir des plafonds de volumes pr®levables par 

cat®gories dôusager et par p®riode dôutilisation.

Ễ Sous-bassin de la Bouble : très sensible aux sécheresses (passage en crise récurrents)

ỄLe r¯glement du SAGE Sioule limite g®ographiquement la possibilit® de cr®ation de plans dôeau. Il ne fixe 

pas de volumes plafonds de pr®l¯vement (dans lôattente du rendu de lô®tude HMUC)

Ễ A noter sur le bassin de la Sioule : soutien par le barrage des Fades dans le Puy de Dôme (débit garanti 

de 2,5 mį/s, avec un soutien compl®mentaire possible jusquô¨ 0,7 mį/s pour lôirrigation de juin ¨ septembre).

LES SAGE (Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux)DDT Allier



ORDRE DE GRANDEUR SUR LA CONSOMMATION DÉPARTEMENTALE DE 2018 A 

2022

2021 : 53 M m³
2022 : 73 M m³
Médiane : 69 M m³

Source : BNPE

Irrigation

Eau potable

Industrie

TOTAL

DDT Allier



Consommations brutes en 2022 :
Irrigation : 31 M m³ 42 %
AEP : 27 M m³ 36 %
Industrie :  5,5 M m³ 5,5 %
Canaux :  10 M m³ 13,7 %
Total arrondi : 73 M m³

Consommations brutes en 2021 :
Irrigation :  18,5 M m³ 35 %
AEP :  25,9 M m³ 49 %
Industrie :  5,6 M m³ 10,7 %
Canaux :  2,9 M m³ 5,5 %
Total arrondi : 53 M m³

Source : BNPE

ORDRE DE GRANDEUR SUR LA CONSOMMATION DÉPARTEMENTALE PAR TYPE 

DôUSAGEDDT Allier



PRÉLÈVEMENTS PAR USAGE SUR LES BASSINS DE LA SIOULE ET DU CHER AMONT EN 2022

DDT Allier



Débit mensuel sec de retour 5 ans : 2,85 m³/s, de retour 20 ans : 2,54 m³/s (source : hydroportail)

Mini :   3,12 m³/s le 24 août 2023

ORDRE DE GRANDEUR SUR LES DÉBITS DE LA SIOULE A EBREUIL
DDT Allier



LôARRąTE CADRE S£CHERESSE

Ễ Fixe par bassins, par type de ressource (superficielle/profonde), par usage, des restrictions

et/ou interdictions.

Ễ 4 niveaux : vigilance, alerte, alerte renforcée, crise.

Ễ14 stations hydrométriques, dont 3 sur le Cher : Chambonchard, Montluçon, Vierzon,

1 sur la Sioule : Saint Pourçain sur Sioule, 1 sur la Bouble : Chareil-Cintrat.

Ễ Principe général : Si le d®bit mesur® < d®bit seuil dôalerte  sur une station pendant 5 jours 

cons®cutifs, d®clenchement de mesures de niveau alerte. Si le d®bit < m°me seuil dôalerte sur une 

station pendant 12 jours, passage en alerte renforcée.  si débit < débit de crise sur 5 jours, passage 

en crise.

ỄIllustration cartographique au 25 ao¾t 2023 sur diapo suivanteé.

DDT Allier



PROJET EMILI IMERYS. VOLET EAU.

ÉLÉMENTS DE CADRAGE.
DDT Allier



9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ǉǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ Κ [Ω9ǘŀǘ 
peut-il interdire des usages en cas de crise majeur et, IMERYS, pourriez-Ǿƻǳǎ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ ǾƻǘǊŜ 

exploitation dans une situation exceptionnelle ?

« AM sécheresse è Ÿ en situation de crise: - 25 %

Orientations régionales AuRAŸ plus exigeant + rappel du 

caract¯re non prioritaire de lôusage industriel de lôeau

(usage prioritaire = eau potable, abreuvement, santé, 

sécurité civile)

DREAL



ÿǸɃɳɾ ǱẏǹǪțǍɅȓǸ
De quelles autres informations 
auriez -vous besoin ?
Des compléments ou des avis ?

03.06.24
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3- ¬ẏʔɾȡɅǸ ǱǸ ǪɐɅʬǸɶɾȡɐɅ ʬǍ-t -elle aggraver les 
tensions actuelles sur le Cher ? (50min)

×Le Cher va -t -ȡȺ ɃǍɅɵʔǸɶ ǱẏǸǍʔ Ǳʔ ȒǍȡʌ ǱǸɾ ɳɶǹȺȇʬǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏʔɾȡɅǸ Ṥ

×¬Ǎ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǸǍʔ Ǳʔ >țǸɶ ʬǍ-t -elle se dégrader ?

ÅFabrice Frebourg et Jean -François Ricard, Imerys 

ÅMarc Boisson, ANTEA

ÅNicolas Hardouin, Olivier Petiot et Francis Pruvot , DDT Allier

ÅSophie Seytre , DREAL

ÅLaurent Gaillard, Fédération de l'Allier pour la Pêche et la Protection du 

Milieu Aquatique

ÅOlivier Julien, Montluçon Communauté
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3- ¬ẏʔɾȡɅǸ ǱǸ ǪɐɅʬǸɶɾȡɐɅ ʬǍ-t -elle aggraver les 
tensions actuelles sur le Cher ? (50min)

×Le Cher va -t -ȡȺ ɃǍɅɵʔǸɶ ǱẏǸǍʔ Ǳʔ ȒǍȡʌ ǱǸɾ ɳɶǹȺȇʬǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏʔɾȡɅǸ Ṥ

ÅFabrice Frebourg et Jean -François Ricard, Imerys 

ÅMarc Boisson, ANTEA

ÅNicolas Hardouin, Olivier Petiot et Francis Pruvot , DDT Allier

ÅSophie Seytre , DREAL

ÅLaurent Gaillard, Fédération de l'Allier pour la Pêche et la Protection du 

Milieu Aquatique

ÅOlivier Julien, Montluçon Communauté
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Ā Le service public : ,ȭÅÁÕ Ǫ ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ

1 ς[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘde Montluçon Communauté

2 -[ΩŜŀǳΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ:                                            des métiers & des équipements publics

3 - Les enjeux techniques des services :                                                  autour du  projet EMILI

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ 



ĀLES COMPETENCES :
Ā service des populations et du territoire.

- 1 Productionet distribution eaupotable

- 2 Collecteet traitement deƭΩassainissementet deseauxpluviales

urbaines

- 3 DistributionŘΩŜŀǳȄbrutes pour lesactivitéséconomiques

Ā52 agents garantissent le fonctionnement de ces services publics.



ütƻǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ  ƳƻȅŜƴƴŜ 7 000 m3/j,

ü Capacité et autorisation : 20 000 m3/j

üMarge non utilisée de 13 000 m3/j qui sont disponibles

. 

ĀEAU POTABLE : 

Ā CHOIX: résilience et sobriété en

matièreŘΩŜŀǳ:

Favoriser la réutilisation des eaux 

usées (REUT) 

= objectif pour le projet EMILI 

ĀENROUTEPOURLAREUT



ĀASSAINISSEMENT:

Ā STEP de la Loue, modernisée en 2011, est une station de type boues activées ayant de forts niveaux de 

performances (entre 70 et 90% de rendement), et un dimensionnement pour 88 000 EH; 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aƻƴǘƭǳœƻƴΣ poumon essentiel à la REUT  



ü 220 Km de réseau de collecte 

ü 50 488  habitants

ü En moyenne 18 875 m3/j arrivent à la station

ü Au minimum 7000 m3/jour 

ü 1500 analyses et mesures annuelles (Débit et qualité, eau 

et boues),

ü REUT:

ü Exigencescomplémentairesdequalité,

ü des transferts, et des accords économiquesseront étudiés pour

la REUT,

ü ainsi que des autorisationsà obtenir (Décret2023-835 du 23 aout

2023) :

ü Unbesoinestimépar IMERYSENTRE1650et 1920m3/j

ü Usinepilote : Essaiset expertise.

ĀASSAINISSEMENT: Lexique : REUT ; 
Réutilisation des Eaux 
Usées Traitées



Une activité, des besoins

ĀConsommations :

üBesoin REUT (process) : 1650 -мфнл ƳоκƧΣ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΣ

üBesoin eau potable pour «ouvriers» : 20 m3/j,

ĀRejets : 

üwŜƧŜǘ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Υ нл ƳоκƧ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇƻƛƴǘŜǎ Ł оΣмр ƳоκƘΣ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ 

(dimensionnement collecte installations existantes),

üPas de rejet industriel à gérer par MONCO : voir IMERYS

ĀBILAN : 



La volonté, une directive 

Une conduite vertueuse sur la REUT

vers la sobriété

w9¦¢ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Υ ! ƭΩŞǘǳŘŜ

Montluçon CommunautésouhaiteǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜdans des études visant la possibilitéŘΩŞǘŜƴŘǊŜla REUTà

ŘΩŀǳǘǊŜǎindustrielset activités(actuelleset futures),:

Pouraller plus loin dansla résilienceet le respectécologique,tout en renforçantƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞdu territoire

qui est nécessaireauxemplois.

Lescoûts et modalités techniques,ainsi que la concertationavecles industries sont en coursŘΩŞǘǳŘŜǎ

également. Desautorisationsindividuellesseront nécessaires. Leséquilibreséconomiquesdevront être

étudiés.

ĀSUR LA REUT : 



Merci de votre attention

Eau potable

Eaux usées

Activités  

Ā !¦ {9w±L/9 5Ω¦b9 tht¦[!¢Lhb 9¢ 5Ω¦b ¢9wwL¢hLw9: 



SUR LE CHER AMONT (bassin classé en zone de répartition des eaux)

Ễ Le règlement du SAGE Cher amont  fixe les volumes maxima prélevables par usage, par sous 

bassin, par type de ressources et par période (étiage et hors étiage).

ỄUne ®tude HMUC a ®t® initi®e en vue dôactualiser ces volumes.

Ễ Le débit du Cher est soutenu en étiage par le barrage de Rochebut, concédé à EDF. Le débit 

garanti est fix® en fonction de la p®riode de lôann®e et du volume r®siduel dans la retenue.

Ễ Ce débit est fixé à 1,55 m³/s et peut être diminué par paliers si le volume restant dans la retenue 

est inférieur au volume fixée par la courbe de déstockage. Si le volume est inférieur à 7 Mm³

au 1er septembre, débit abaissé à 0,8 m³/s (depuis été 2023).

Ễ Au 1er juin, le volume stocké dans la retenue est fixé à 14,7 M m³ (+ 500 000 m³ à partir de juillet 

2023 par rapport aux années antérieures).

LES SAGEDDT Allier



Débit mensuel sec de retour 5 ans : 1,72 m³/s, de retour 20 ans : 1,47 m³/s (source : hydroportail)

Min : 1,41 m³/s le 24 août 2023

ORDRE DE GRANDEUR SUR LES DÉBITS DU CHER A ST AMAND-MONTROND

DDT Allier
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3- ¬ẏʔɾȡɅǸ ǱǸ ǪɐɅʬǸɶɾȡɐɅ ʬǍ-t -elle aggraver les 
tensions actuelles sur le Cher ? (50 min)

×¬Ǎ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏǸǍʔ Ǳʔ >țǸɶ ʬǍ-t -elle se dégrader ?

ÅFabrice Frebourg et Jean -François Ricard, Imerys 

ÅMarc Boisson, ANTEA

ÅNicolas Hardouin, Olivier Petiot et Francis Pruvot , DDT Allier

ÅSophie Seytre , DREAL

ÅLaurent Gaillard, Fédération de l'Allier pour la Pêche et la Protection du 

Milieu Aquatique

ÅOlivier Julien, Montluçon Communauté
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Comment sont encadrés les rejets du point de vue réglementaire ?

ICPE Ÿ arr°t® de prescription g®n®rale et/ou AM du 2/02/1998: 

obligations minimales

ICPE IED Ÿ BREF (NEA-MTD du BREF NFM de juin 2016)

Encadrement du rejet : arrêté préfectoral

Il peut être plus exigeant que le niveau national pour prendre en compte

ςVulnérabilité du milieu

ςSubstances non réglementées (p. ex. Li)

ςSi justifié : révisable par le préfet en tout temps

Usine de Montluçon = sans rejet liquide

DREAL



ÿǸɃɳɾ ǱẏǹǪțǍɅȓǸ
De quelles autres informations 
auriez -vous besoin ?
Des compléments ou des avis ?
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Séquence conclusive
Charlène Descollonges

30.05.2024
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Conclusion
Å>ɐȺȺǍʌȡɐɅ Ǹʌ Ƀʔɶ ǱẏǸʲɳɶǸɾɾȡɐɅ

ÅProchains rendez -vous :

ÅForum participatif , samedi 8 juin à Gannat
fɐɶɃʔȺǍȡɶǸ ǱẏȡɅɾǪɶȡɳʌȡɐɅ ǸɅ ȺȡȓɅǸ

ÅEt après le débat ? ȺǍ ʬȡǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ Ǹʌ ȺẏǍɳɶȇɾ-
mine , le 20 juin à Echassières

ÅForum participatif : approfondissements , samedi 
22 juin à Montluçon (Athanor)

ÅDonnez votre avis sur :
https://participer -debat -lithium.cndp.fr/

RÉUNION PUBLIQUE Ṿ¬Mñ u¶æ!>ÿñ ñĆé ¬ẏM!Ć - VICHY
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Illustrations supplémentaires

DDT Allier



Barrage des Fades sur la Sioule Barrage de Rochebut sur le Cher

Photos : wikimedia commons

Volume : 69 M m³
Superficie : 385 Ha
(plein, H de 10 cm stocke 385 000 m³ )
Débit garanti : 2,5 m³/s

Volume réglementaire : 14,7 M m³ au 1er juin
Superficie :  170 Ha.
Débit garanti : 1,55 m³/s, baisse par paliers selon
lô®tat de remplissage et la p®riode,
jusque 0,8 mį/s selon la s®v®rit® de lô®tiage.

LA SIOULE ET LE CHER, 2 COURS DôEAU SOUTENUS PAR DES BARRAGES

DDT Allier



ỄLôautorisation de pr®l¯vementdôeau sera instruite dans le cadre de la demande 

dôautorisation environnementale unique ICPE, pour le pilote dans une premi¯re phase 

puis, si confirmation du projet, pour lôinstallation d®finitive.

Ễ Sur le bassin de la Sioule : le r®gime dôautorisation sera fonction du d®bit maximal de 

pr®l¯vement qui sera demand® sur la Sioule. £tude dôimpact incluant ®tudes 

hydrologiques et hydrogéologiques approfondies nécessaire.

Ễ Sur le bassin du Cher : r®utilisation des eaux us®es de la station dô®puration. £tude de 

lôimpact de la diminution du d®bit rejet® par la station sur le d®bit du Cher et sur les 

usages en aval, r®glementation ICPE pour la r®utilisation dôeaux us®es.

En RÉSUMÉ
DDT Allier
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Les 6 principes de la CNDP
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INDÉPENDANCE

Vis-à-vis de toutes 
les parties prenantes

ARGUMENTATION

Approche qualitative 
des contributions, et non 

quantitatives

NEUTRALITÉ

Par rapport au projet

ÉGALITÉ DE TRAITEMENT

Toutes les contributions 
ont le même poids, peu 

importe leur auteur

TRANSPARENCE

Sur son travail, et dans 
son exigence vis -à-vis du 

responsable de projet

INCLUSION

Aller à la rencontre 
de tous les publics
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